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Point 6.2 de l’ordre du jour provisoire 

DÉFINITION DES RÉGIONS EN VUE DE L’EXÉCUTION PAR L’ORGANISATION 
DES ACTIVITÉS DE CARACTÈRE RÉGIONAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Suite à son admission à l’UNESCO le 1er mars 2007 comme État membre de l’Organisation, 
la République du Monténégro a exprimé le souhait d’appartenir à la région Europe en vue de sa 
participation aux activités régionales de l’Organisation. 

2. La Conférence générale est appelée à se prononcer sur le vœu exprimé par ce nouvel État 
membre.  

PRÉSENTATION 
 

Source : Résolution 19 C/37.1. 

Contexte : Conformément à la résolution 19 C/37.1, la 
Conférence générale décide de prendre les mesures 
appropriées en vue de compléter la liste des États 
membres fondés à participer aux activités de caractère 
régional de l’Organisation. 

Objet : Ce document présente le souhait exprimé par la 
République du Monténégro en vue de sa participation aux 
activités de caractère régional de l’Organisation. 

Décision requise : Paragraphe 2. 

Ce document est imprimé sur du papier recyclé.
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1. À la suite de son retour à l’UNESCO le 8 octobre 2007 comme État membre de 
l’Organisation, la République de Singapour a exprimé le souhait d’appartenir à la région Asie et 
Pacifique en vue de sa participation aux activités régionales de l’Organisation. 

2. La Conférence générale est invitée à se prononcer sur le vœu exprimé par ce nouvel État 
membre.  

PRÉSENTATION 
 

Source : Résolution 19 C/37.1. 

Contexte : Conformément à la résolution 19 C/37.1, la 
Conférence générale décide de prendre les mesures 
appropriées en vue de compléter la liste des États 
membres fondés à participer aux activités de caractère 
régional de l’Organisation. 

Objet : Le présent document présente le souhait exprimé 
par la République de Singapour à cet égard. 

Ce document est imprimé sur du papier recyclé.
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